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Délibération du Conseil Municipal 
------------- 

Séance du 27 novembre 2025 
 
 
Date de la convocation : 

19 novembre 2025 

 
 

 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le vingt-sept novembre à vingt heures, le conseil municipal de la Commune 
de CHOUZE-SUR-LOIRE dûment convoqué conformément aux dispositions de l'art L 2121-17 du CGCT, 
s’est réuni en session ordinaire, à la mairie sous la Présidence de Monsieur Gilles THIBAULT, Maire.  
 
Date de la convocation : 19 novembre 2025 
 
Membres présents :  
Monsieur Gilles THIBAULT Maire, 
Madame Marina DANTIC, Madame Annick NOSSEREAU, Monsieur Pierre DAVID, Madame Françoise 
ROUX, Adjoints,  
 
Monsieur Michel LEFEVRE, Monsieur Philippe JAMET, Madame Laurence VENNEVIER, Madame Brigitte 
DELANOUE, Monsieur Patrick REGNIER, Monsieur Yvan BOIDÉ, Madame Nathalie BEAUFILS, Madame 
Angélique DUFRESNE, Monsieur Guillaume DELANOUE, Madame Lydie ROGER, Monsieur Jean-Marie 
BARLOUIS. 
 
Membre excusé : Monsieur Jacques QUEUDEVILLE 
Membres excusés ayant donné pouvoir : Madame Guylaine THIBAULT a donné pouvoir à Monsieur 
Gilles THIBAULT, Madame Lise DASSONVILLE a donné pouvoir Madame Annick NOSSEREAU. 
Membre absent : / 
 
Secrétaire de séance : Guillaume DELANOUE 
 
 

DCM : 2025-07-032 
8.3 - Voirie 
Convention avec le Département relative à la réalisation des travaux de renouvellement de 
la couche de roulement sur une section de la RD952, en agglomération 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que dans le cadre des 
travaux d’aménagement du bourg, il est nécessaire de passer une convention avec le 
Département relative à la réalisation des travaux de renouvellement de la couche de 
roulement, sur la RD952 (rue de Saumur) en agglomération, entre le PR81+107 et le PR 
81+957. 
 
Cette convention, jointe en annexe, a pour objet de préciser les modalités d’exercice de 
la maîtrise d’ouvrage, les conditions de prise en charge par le Département des travaux 
de renouvellement de la couche de roulement sur la section de route considérée, ainsi 
que de fixer les modalités de gestion et d’entretien ultérieurs des travaux 
d’aménagement de sécurité réalisés et de la couche de roulement de la RD 952. 
 
 
 
 

Membres 19 

Présents 16 

Pouvoirs 2 

Votants 18 

Pour 18 



 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire décide :  

• D’approuver les termes de la convention à établir avec la commune de Chouzé-sur-
Loire, relative aux conditions de réalisation des travaux d’aménagement de sécurité 
et de renouvellement de la couche de roulement d’une section de route 
départementale 952 (Rue de Saumur), située en agglomération, 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention.  
 
 
Le secrétaire de séance, Le Maire, 
Guillaume DELANOUE Gilles THIBAULT 
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